
  



   
 
Préambule 

 
 

4 

Information Pass-Pass 5 

Aides aux Jeunes 6 

FDAJ (Fonds Départemental dôAides aux Jeunes) 7 

FDAJ Mobilité 8 

Bourse au Permis 
 
Mobinov ï Erasmus + 

9 ï 10 
 

11 

Aides aux Jeunes dans le cadre des études et de la 
formation 

12 

Mon abo Etudiant TER Hauts-De-France 13 

Carte Génération #HDF-APPRENTIS : aide au transport (dit aides 
THR) 
 
Aider à la mobilité et à lôemploi des jeunes : Financement à 90% du 
permis de conduire  
 
Apprentis ï Aide pour le permis de conduire  

14 
 
 

15 
 
 

16 

Transport des Collégiens et Lycéens 17 

La Navette Universitaire 
 
Génération + Mobilité (GMOB) 
 
Aide au Transport de Particuliers ï Étudiants 

18 
 

19 
 

20 

  

Aides aux Demandeurs dôEmploi 21 

Réseau SAM (Solidarité Accueil Mobilité) 22 

En Route pour lôEmploi 23 

Aides à la Mobilité 24 

Aides pour le Financement du Permis B 
 
Mobile et Solidaire  

25 
 

26 

Plateforme Mobilité Wimoov du Cambrésis 
 

27 

Aides aux Salariés 
 
Aide à la mobilité  

28 
 

29 

Frais de Transport Domicile - Travail 30 

Aides au Transport de Particuliers - Salariés 31 

Testez le Train 32 

Sommaire 



  

 
 
 
Aides dans le cadre du Handicap 

 
 
 
 

33 

Aide au déplacement en compensation du handicap 34 

Simulateur de Conduite 35 

Mobi + 
 

36 

Aides Tous Publics 37 

Les Autos du Cîur 38 

Auto-école Sociale 39 

Coup de Pouce TER 40 

Aide à la conversion Bioéthanol 41 

Ma carte TER Hauts-de-France 42 

Aide municipale pour lôachat dôun vélo à assistance électrique  43 

Transport dans le Cambrésis : Nouvelle offre de transport revisitée  
 

Les Navettes 
 
 

44 
 

45 
 

TER Patrimoine 46 

Mon Compte Formation (CPF ï Financement Permis)                47                                                 

Activô Emploi                  48                   

Aide au Transport de Particuliers ï Familles 
 
Aide au Transport de particuliers ï Familles - Collectivités                                                                                                                                                                                                          

49 
 

50 

Réseau départemental Arc-en-Ciel 
 
Contacts 

                                51  
 

                     52 
                                                                                                                                                                                                              

  

  

  

  

  

  



Préambule 

 
       Cambrésis Emploi tient à remercier, pour leur collaboration à la 

réalisation de ce guide: 

 

 

 

Ce guide vise le recensemment des aides à la mobilité mises en place sur le 

territoire  du Cambrésis. Les montants des aides sont donnés à titre indicatif et sont 

suceptibles ÄȭðÔÒÅ modifiés. La validité de chaque aide doit être confirmée auprès 

des structures concernées. La demande ne constitue pas un droit  systhématique à 

une aide 



Information PASS-PASS 

Site : https://www.passpass.fr/fr/qui-sommes-nous  
 
Qui sommes-nous ?  
 
Partageant lôobjectif commun de développer lôusage des transports collectifs à lô®chelle de la région Hauts-
de-France, les 17 Autorités Organisatrices de la Mobilité Durable (AOMD) ont souhaité mettre en place une 
réflexion commune sur lôintermodalit®. Cette collaboration, initiée par la signature dôune Charte Régionale 
de lôintermodalit® en 1999 a pris une nouvelle dimension avec la constitution dôun Syndicat Mixte Intermodal 
Régional de Transports (SMIRT), en 2009 et enfin le Syndicat Mixte Hauts-de-France Mobilités en 2018. 
 
La carte Pass Pass est le premier acquis du travail conjoint de nos différentes Autorités Organisatrices de la 
Mobilité Durable. Notre support billettique est aujourdôhui utilisable dans les Trains Express Régionaux, le 
réseau Arc en ciel sur le Département du Nord et sur les réseaux urbains Lillois, Valenciennois, Boulonnais 
et Cambrésiens. Dôautres nous rejoindrons prochainement. 
 
La continuité de ce travail est la mise en place du site passpass.fr, véritable outil dôinformation voyageurs 
multimodale, qui rend accessible à chacun toute lôoffre de mobilité du territoire régional. 
 

Le projet Pass Pass est donc en perpétuelle évolution et vous accompagne dans vos mobilités. 
 
Les membres de la Communauté Pass Pass - Les membres de Hauts-de-France Mobilités sont : 
-   La Région Hauts-de-France, 
-   La Métropole Européenne de Lille (MEL), 
-   Le Syndicat Mixte des Transports Artois-Gohelle (SMTAG), 
-   Le Syndicat Intercommunal de Mobilité Organisatrice Urbaine du Valenciennois (SIMOUV), 
-   La Communauté Urbaine Dunkerque Grand Littoral (CUDGL), 
-   Le Syndicat Mixte des Transports du Douaisis (SMTD), 
-   La Communauté Urbaine dôArras (CUA), 
-   Le Syndicat Intercommunal des Transports urbains de lôAgglom®ration du Calaisis (SITAC), 
-   La Communauté dôAgglom®ration du Boulonnais (CAB), 
-   Le Syndicat Mixte de Transports Urbains de la Sambre (SMTUS), 
-   La Communauté dôAgglom®ration du Pays de Saint-Omer (CAPSO), 
-   La Communauté dôAgglom®ration de Cambrai (CAC), 
-   Le Syndicat Mixte Intercommunal des Transports Urbains Soissonnais (SITUS), 
-   La Communauté dôAgglom®ration de la Région de Château-Thierry, 
-   La Communauté dôAgglom®ration de Chauny-Tergnier-La Fère, 
-   La Communauté dôAgglom®ration des 2 Baies en Montreuillois, 
-   La Communauté dôAgglom®ration du Saint-Quentinois.. 
  
La gouvernance 
Le Président du Syndicat Mixte Hauts-de-France Mobilités est M. Franck DHERSIN. 
Vice-Président Transports et Infrastructures de transports à la Région Hauts-de-France, 
Vice-Président à la Communauté Urbaine de Dunkerque, 
Maire de Téteghem-Coudekerque-Village. 

  
Contact 
Hauts-de-France Mobilités 
Siège de Région Hauts-de-France 
151 Avenue du Président HOOVER 
59555 LILLE CEDEX 
Mail : contact@passpass.fr
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  Où me renseigner ?  

La demande de FDAJ est formulée par un référent 

social en lien avec le jeune demandeur après 

examen de sa situation. Il complète le dossier avec 

le jeune puis lõadresse ¨ la Direction territoriale du 

Département du Nord dont le jeune dépend pour 

instruction. Ce référent peut être rattaché à : 

V Une mission locale 

V Un club de prévention 

V Un centre social 

V Un CCAS 

V Un service départemental dõaide sociale de 

proximité (UTPAS) 42/44, rue des rôtisseurs 

     BP 364 ɀ 59407 CAMBRAI cédex 
     Tél. : 03.59.73.36.09 

Pour qui ?  

Pour y accéder, le jeune doit : 

¶ Avoir de 16 à 25 ans inclus 

¶ Résider dans le département du 

Nord* 

¶ Être français ou en situation 

régulière 

¶ Disposer de faibles ressources (les 

critères sont précisés dans 

Le règlement intérieur du FDAJ 

disponible sur le nord.fr/fdaj) 

¶ Avoir mobilisé précédemment les 

ressources de droit commun 

Accessibles au regard de la situation 

personnelle du demandeur (ex : RSA, 

aides au logement de la CAF, allocation 

aux adultes handicapés, aides du 

CROUS pour les étudiants, fonds de 

solidarit® logementê) 

Objectif ?  

Favoriser lõinsertion sociale et 

professionnelle des jeunes adultes 

disposant de faibles ressources. 

Répondre à des besoins urgents 

lorsque le demandeur est en 

situation de danger pour lui-même 

ou pour son projet dõinsertion 

Quelle aide ?  

le FDAJ (secours dõurgence), ponctuel et 

renforcé ( accompagnement du jeune). 

Des commissions techniques sont mises en 

place pour lõ®tude de la demande. 

Le FDAJ est une aide financière accordée aux 

jeunes nordistes* de 16 à 25 ans ayant de 

faibles revenus et rencontrant des difficultés 

afin de favoriser leur insertion sociale et 

professionnelle d'insertion (se déplacer, 

acheter des vêtements...), ou encore de 

favoriser la réalisation d'un projet 

professionnel (suivre une formation...). 

Modalités : Lõaide doit sõinscrire dans le projet 

dõinsertion du jeune et peut °tre accord®e 

pour faire face ¨ des probl¯mes dõordre : 

V Financier   P De Santé 

V De logement  P De mobilité 

V Dõinsertion 

V Dõisolement 
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Quelle aide ?  

Le Fonds d®partemental dõAide aux 

Jeunes MOBILITE permet 

dõaccompagner les jeunes ¨ financer 

leur permis de conduire en leur 

accordant des aides aux paiements 

dõheures de leçon de conduite. 

(Lõobtention du code est obligatoire) 

Comment ça se passe ?  

Constitution dõun dossier avec vérification de 

lõobtention du code et des conditions de 

ressources et présentation du dossier au Conseil 

Départemental.  

Montant de lõaide en fonction du devis de lõauto-

école (aide plafonnée à 1 000 euros).  La conduite 

accompagn®e peut faire lõobjet dõun soutien dans 

les mêmes conditions, à partir de 16 ans. Toute 

proposition de solution mobilité justifiée et 

adaptée au demandeur peut faire lõobjet dõun 

examen (passage du permis AM (Cyclomoteur et 

quadricycles léger à moteur), achat dõun v®hicule 

2 roues, r®parations, abonnements transportsê). 

Le soutien financier est plafonn® ¨ 400 û. En 

fonction des situations et du type de demande, 

une contrepartie en termes de bénévolat peut 

également être demandée.  
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sociale de proximité (UTPAS) 42/44, 

rue des rôtisseurs BP 364 ɀ 59407 
CAMBRAI cédex. Tél. : 03.59.73.36.09 



   

Ville Modalités Contacts 

Cambrai 
 

Max : 400û 
 

¶ Avoir entre 18 et 25 ans 

¶ Résider à Cambrai depuis plus dõun an 

¶ Avoir le code de la route  

¶ Attestation PSC1 (ou SST) 

¶ 1 seul passage par jeune 

¶ Être inscrit en Mission Locale ou inscription en 

cours   

 

03.27.78.48.48  

CAMBRAI :  Bourse dõaide au permis de conduire aux personnes de plus de 25 ans  (hors Mission Locale) 

¶ Pour les habitants de Cambrai résidents dans un des quartiers prioritaires de la ville, et qui ne 

sont pas imposables sur le revenu 

¶ Versement dans un premier temps, dõune aide d'un montant de 100 û pour le passage du code.  

¶ Dans un second temps, une fois le code obtenu, le versement dõ une aide de 500 û pour le 

passage du permis de conduire.  

¶ En contrepartie, il sera également demandé à ce que le bénéficiaire passe le PSC1. 

 
Contact Mairie de Cambrai : 03.27.73.21.00 

Le Cateau 
 

Max : 500û 

¶ Avoir entre 18 et 25 ans 

¶ Résidant dans la ville depuis au moins 1 an 

¶ Étudiants ou en projet d'insertion professionnelle 

¶ Titulaires du code de la route 

 

    03.27.77.51.20 

Iwuy 

 

Max : 200û 

¶ Avoir entre 16 et 25 ans 

¶ Avoir le code de la route  

¶ Résider à Iwuy depuis 1 année minimum 

¶ Avoir fait la JDC. (Journée de Défense Citoyenne) 

¶ Effectuer une mission bénévole au service de la 

collectivité (7h) 

¶ Être inscrit en Mission Locale ou inscription en 

cours 

 

03.27.78.48.48 
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Ville Modalités Contacts 

Avesnes les 

Aubert 
 

Max : 120û 

¶ Avoir entre 16 et 25 ans 

¶ Résider à Avesnes les Aubert depuis plus 

de 6 mois 

¶ Effectuer une mission bénévole au service 

de la collectivité 

¶ Être inscrit à la Mission Locale ou 

inscription en cours 

 

03.27.70.86.59  

Les Rues-

des-Vignes 

 

Max : 400û 

¶ Avoir entre 16 et 25 ans 

¶ Résider à Les Rues des Jeunes depuis au 

moins 6 mois 

¶ Avoir le code de la route depuis moins de 

2 ans 

¶ Être inscrit en Mission Locale ou 

inscription en cours 

Renseignements 

auprès de la 

Mairie des Rues-

des-Vignes 

03.27.78.92.16 

Ligny en 

Cambrésis 
 

Max : 120û 

¶ Avoir entre 16 et 25 ans 

¶ Résider à Ligny en Cambrésis depuis plus 

dõun an 

¶ Sõinscrire pour la première fois au Permis 

¶ Effectuer une mission bénévole au service 

de la collectivité 

¶ Être inscrit en Mission Locale ou 

inscription en cours 

 

03.27.75.01.65 

Caudry 

 

Max : 150û 

¶ Avoir entre 16 et 21 ans 

¶ Résider à Caudry depuis plus dõun an 

¶ Avoir le code de la route  

¶ Effectuer une mission bénévole au service 

de la collectivité 

¶ Être inscrit en Mission Locale ou 

inscription en cours 

03.27.75.01.65 
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